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(54) TOURELLE AVEC TOIT DE PROTECTION ESCAMOTABLE

(57) Tourelle (1) de véhicule blindé pouvant accueillir
un équipage dont un tireur, comprenant un toit fixe (2)
avec une ouverture (5) et un système de protection es-
camotable (3) sous forme d’un capot ou d’une coupole
blindé(e), pouvant être déplacé(e) de manière pivotante
autour d’un axe horizontal et/ou en translation verticale,
caractérisée en ce que :
- le capot ou la coupole blindé(e) peut prendre au moins
quatre positions, une première position dans laquelle le
système escamotable (3) est rétracté contre le toit (2) et
assure la fermeture de l’ouverture (5), une deuxième po-
sition d’ouverture partielle dans laquelle le système es-
camotable (3) est partiellement déployé en translation
verticale vers le haut et permet de protéger un soldat en

position d’observation, une troisième position d’ouvertu-
re partielle dans laquelle le système escamotable (3) est
partiellement déployé en translation verticale vers la
haut, mais davantage que dans la deuxième position, et
permet de protéger un soldat en position de tir embusqué
et une quatrième position d’ouverture complète dans la-
quelle le système escamotable (3) est entièrement dé-
ployé par pivotement et/ou translation verticale vers le
haut en découvrant l’ouverture (5) afin de permettre une
évacuation de l’équipage ;
- la tourelle est pourvue d’un mécanisme assurant, en
utilisation et selon les besoins, le déplacement du sys-
tème de protection escamotable (3) entre les quatre po-
sitions précitées.
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